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DÉLIBÉRATIONS

Délibération n° 2017-11-06-2-2 : Création et tarif du D2E  (diplôme d’université étudiant 
entrepreneur)

Séance du 6 novembre 2017

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 24 voix pour, 1 voix contre, 4 abstentions,

APPROUVE la  création  du  diplôme d’université  « étudiant  entrepreneur »  (D2E)  à  l’université  de  La 
Rochelle.

FIXE les droits d’inscription à :

- 50 € pour les étudiants inscrits à l’université de La Rochelle, de l’Eigsi, de Sup de co, d’un BTS,

- 190 € pour les jeunes diplômés,

- 1 000 € pour la reprise d’études non financée (formation continue).

Fait à La Rochelle, le 6 novembre 2017.

Le président
Jean-Marc Ogier

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2017-11-06-3-1 : Budget rectificatif 2017 n° 2 BR2

Séance du 6 novembre 2017

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment les articles L. 712-3 et R. 719-66,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 26 voix pour, 0 voix contre, 3 abstentions,

APPROUVE le budget rectificatif 2017 n° 2 (BR2) présenté dans les documents annexés à la présente 
délibération,

Fait à La Rochelle, le 6 novembre 2017.

Le président
Jean-Marc Ogier

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ANNEXES
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----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2017-11-06-3-2 : Tarif de participation à la soirée organisée à l’occasion de la 

remise des diplômes du diplôme universitaire de technologie (DUT) « informatique » et de la 
licence professionnelle « informatique répartie et mobile » de l’IUT de La Rochelle

Séance du 6 novembre 2017

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu les statuts de l’IUT de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, avec 29 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE le tarif de 20 € au titre de la participation à la soirée organisée le 15 décembre 2017 pour la 
remise des diplômes du DUT informatique et de la licence professionnelle « informatique répartie et 
mobile » de l’IUT de La Rochelle. Ce tarif s’applique aux :

• Étudiants actuels, 

• Diplômés, 

• Personnels de l’IUT,

• Accompagnants.

Fait à La Rochelle, le 6 novembre 2017.
Le président
Jean-Marc Ogier

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2017-11-06-3-3 : Modification des tarifs de mise à disposition des locaux de l’IUT 

de La Rochelle

Séance du 6 novembre 2017

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation et notamment l’article L. 712-3,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu les statuts de l’IUT de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, avec 28 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE la modification des tarifs de mise à disposition des locaux de l’IUT de La Rochelle présentés 
dans le tableau suivant :

Salles
Tarif A Tarif B

½ journée journée ½ journée journée
Salles banalisées 

15 € 22 € 33 € 47 €

Salle du conseil 
(A 410) : 30 places

33 € 46 € 67 € 116 €

Amphis E et F : 
120 places

54 € 75 € 108 € 151 €
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Amphi G : 
230 places
Hall structure 
(bâtiment Génie 
civil – 
construction 
durable)

83 € 107 € 137 € 190 €

• Tarif horaire pour la mise à disposition de salles banalisées : 4,20 € 
• Tarif horaire pour la mise à disposition de matériel informatique : 3,60 € (forfait horaire, 

minimum de 5 postes informatiques)
• Tarif A : Éducation nationale et administration
• Tarif B : Partenaires hors éducation nationale et administration

Fait à La Rochelle, le 6 novembre 2017.
Le président
Jean-Marc Ogier

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2017-11-06-3-4 : Tarif de restauration au forum du management 2017

Séance du 6 novembre 2017

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’extrait du conseil de l’UFR droit, science politique et Gestion du 6 juillet 2017,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, avec 27 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE le tarif de 25 € au titre du buffet du midi proposé au forum du management pour l’édition 
2017.

Fait à La Rochelle, le 6 novembre 2017.
Le président
Jean-Marc Ogier

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2017-11-06-3-5 : Modification de la maquette 2017-2018 et du tarif pour les 

inscriptions en formation continue du diplôme universitaire opérateur de brasserie

Séance du 6 novembre 2017

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, à l’unanimité, avec 24 voix pour, 0 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE les modifications de la maquette 2017-2018 présentée dans le tableau suivant :

Heures de formation continue : 1 groupe de cours, 2 groupes de travaux pratiques
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EC Code EC Libellé Heures 
(total de 140 h)

Cours magistraux Travaux pratiques

DUBRASS01 – 
Techniques brassicoles

DUBrass01 - BIOC Techniques brassicoles 21 34

DUBRASS02 - Biochimie

DUBrass02 - BIOC Biochimie 12 7

DUBRASS03 - Physique

DUBrass03 PHYS Physique 12

DUBRASS04 - 
Microbiologie

DUBrass04 - BIOC Microbiologie 12 14

DUBRASS05 - 
Conférences

DUBrass05 - BIOC Conférences 28

FIXE les frais d’inscription en formation continue à la somme de 3 340 €.

Fait à La Rochelle, le 6 novembre 2017.
Le président
Jean-Marc Ogier

----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
Délibération n° 2017-11-06-4-1 : Modification des statuts de la faculté de droit, de science 

politique et de gestion

Séance du 6 novembre 2017

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

Vu le code de l’éducation, notamment l’article L. 712-3 et L. 713-1,
Vu les statuts de l’université de La Rochelle,
Vu l’extrait du conseil de l’UFR droit, science politique et gestion du 6 juillet 2017,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, avec 28 voix pour, 1 voix contre, 0 abstention,

APPROUVE la modification des statuts de la « faculté de droit, de science politique et de gestion » de 
l’université de La Rochelle joints à la présente délibération.

Fait à La Rochelle, le 6 novembre 2017.
Le président
Jean-Marc Ogier

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ANNEXES
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ARRÊTÉS

Arrêté n°2017-561 du 18 octobre 2017
portant désignation des représentant·e·s de l’administration et des organisations syndicales à la 

commission consultative paritaire compétente à l’égard des agent·e·s non titulaires exerçant 
leurs fonctions à l’Université de La Rochelle

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

- Vu le code de l’éducation,
- Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,
- Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

de l’État,
- Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’État pris pour l’application de l’article 7 de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant  
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, notamment l’article 1-2,

- Vu les statuts de l'Université de La Rochelle,
- Vu  l’arrêté  n°  2011-453  du  28  septembre  2011  instituant  la  commission  consultative  paritaire 

compétente à l’égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions à l’université de La Rochelle,
- Vu l’arrêté n° 2014-505 du 23 octobre 2014 désignant le nombre de représentants du personnel par 

catégorie  à  la  commission  consultative  paritaire  compétente  à  l’égard des  agents  non  titulaires 
exerçant leurs fonctions à l’université de La Rochelle,

- Vu l’arrêté n° 2014-503 du 5 décembre 2014 portant proclamation des résultats des élections à la 
commission  consultative  paritaire  des  agents  non  titulaires  de  l’Université  de  La  Rochelle  du  4 
décembre 2014,

- Vu   l’arrêté  n° 2014-621  du  12  janvier  2015  portant  désignation  des  représentants  de 
l’administration et des organisations syndicales  à la commission consultative paritaire compétente à 
l’égard des agents non titulaires exerçant leurs fonctions à l’Université de La Rochelle,

- Vu le  tirage  au sort  réalisé  le  12  janvier  2015 suite  à  l’absence de désignation  par  la  FSU de 
représentant pour la catégorie B,

ARRÊTE

Article 1
Siègent à la commission consultative paritaire  compétente à l’égard des agent·e·s non titulaires  de 
l’université de La Rochelle en qualité de représentant·e·s de l’administration :
Membres titulaires :
Jean-Marc OGIER, président de l’université
Marlène BARBOTIN, directrice générale des services
Patrice JOUBERT, directeur de l'IUT
Olivier RENOU, adjoint  à la directrice générale des services,  directeur des affaires financières et du 
patrimoine 
Isabelle WIART, adjointe à la directrice générale des services, directrice des ressources humaines
Nathalie  CADILHAC-GALLERENT,  responsable  administrative  et  financière  de  l’UFR  droit,  science 
politique et gestion

Membres suppléants :
Jeanne LALLEMENT, vice-présidente du conseil d'administration
Thierry POULAIN-REHM, doyen de l'UFR droit, science politique et gestion
Marie-Grâce TEIXEIRA, responsable administrative et financière de l'UFR sciences et technologies
Philippe LE GOC, directeur des études et de la vie universitaire
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Francis FORBEAU, directeur du système d'information
Amélie BOUCHAUD, responsable du service emplois, recrutements, formation, compétences

Article 2
Siègent à la commission consultative paritaire  compétente à l’égard des agent·e·s  non titulaires  de 
l’Université de La Rochelle en qualité de représentant·e·s des organisations syndicales :

Membres titulaires :

SNPTES
Simon RICOCHON CAT. A)
Isabelle GAUBERT (CAT. B)
Sylvie EVEN (CAT. C)
Camille MOINARD (CAT. C)

FSU
Anne-Marie PAUQUET (CAT. A)
Non désigné (CAT. B)

Membres suppléants :

SNPTES
Axel BRINGER (CAT. A)
Céline LEFEBVRE (CAT. B)
Caroline BONNET (CAT. C)
Isabelle VALADAS (CAT. C)

FSU
Marcia RAWLINGSON (CAT. A)
Non désigné (CAT. B)

Article 3
Siège à la commission consultative paritaire de l’université de La Rochelle en qualité de représentante 
des personnels  suite au tirage au sort réalisé pour la catégorie B  parmi la liste des électeurs  à la 
commission,  éligibles  au  moment  de  la  désignation  et  appartenant  au  niveau  de  la  catégorie  à 
représenter :

Membre titulaire :
Sarah EHLINGER (CAT. B)

Article 4
Le  présent  arrêté  abroge  l’arrêté  n° 2014-621  du  12  janvier  2015  portant  désignation  des 
représentant·e·s  de  l’administration  et  des  organisations  syndicales  à  la  commission  consultative 
paritaire compétente à l’égard des agent·e·s non titulaires exerçant leurs fonctions à l’Université de 
La Rochelle.

Article 5
La directrice générale des services est chargée de l’exécution du présent arrêté qui  sera publié  au 
recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 18 octobre 2017.
Le président
Jean-Marc OGIER
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